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SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

18 - MISE À DISPOSITION DE FONCTIONNAIRES DE LA COMMUNE AU
CCAS, À L'AGGLOMÉRATION ET AUTRES ORGANISMES ET DU CCAS À

LA COMMUNE

Les articles L512-6 à L512-9 et L512-12 à L512-15 du Code général de la fonction publique permettent à
une collectivité territoriale de mettre à disposition d'une autre collectivité ou de certains organismes ou
établissements,  un  fonctionnaire  afin  d'y  effectuer  tout  ou  partie  de  son  service,  sur  un  emploi
permanent, moyennant l'information de l'assemblée délibérante. 

Ces  mises  à  disposition  font  l’objet  d’une  convention  entre  l'administration  d'origine  et  l'organisme
d'accueil.  La  rémunération  de  l'agent  est  dans  ce  cas  remboursée  à  la  collectivité  par  l'organisme
d'accueil.

Dans le cadre de son organisation, la commune de Cherbourg-en-Cotentin met à disposition du CCAS de
Cherbourg-en-Cotentin,  de  la  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  et  auprès  d’associations,  du
personnel municipal.

La mise à disposition d’un des agents de commune vers la Scène Nationale « Le Trident » a pris fin le
1er novembre 2022. 

L'assemblée est donc informée des emplois qui sont actuellement mis à la disposition :

du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin par la Ville :
  

Postes ETP Date début mise à
disposition

6 conseillers de prévention 0,15 01/11/2017
3 agents en charge de l’entretien des EHPAD 3 01/01/2018
1 directrice du CCAS 0,9 15/07/2021

de la Ville de Cherbourg en Cotentin par le CCAS :

Postes ETP Date début mise à
disposition

1 chargée d’instruction assurance/secrétariat 1 01/02/2017
1 agent d’état-civil/population/décès 1 01/03/2017
1 chargé de portage quotidienneté 1 01/05/2017
1 agent de propreté et d’hygiène des locaux 1 01/10/2017
1 gestionnaire emplois et stages 1 01/05/2018
1 gestionnaire action sociale 1 01/10/2018
1 directrice administrative et financière 0,6 01/04/2021
1 magasinier DNPP 1 01/04/2022
1 assistante de direction DGA POLCS 0,4 01/04/2022
2 agents SPHL 1 01/09/2022

de la Communauté d’Agglomération du Cotentin, par la Ville de Cherbourg en Cotentin :

Postes ETP Date début mise à
disposition

1 référent comptable pour la direction urbanisme foncier 0,5 01/05/2022



D'autre  part,  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  met  à  la  disposition  d'associations  ou  d'organismes
plusieurs  fonctionnaires  territoriaux.  Ces mises  à disposition  font  également  l’objet  d’une convention
entre l'administration d'origine et l'organisme d'accueil.

Aussi,  l'assemblée est informée que la Ville de Cherbourg-en-Cotentin met à ce jour à disposition les
emplois suivants (en équivalent temps plein) :

Organismes bénéficiaires Postes ETP

École de voile 1 chef de service / 1 moniteur 2

Comité  d'Action  Sociale,
Culturelle et Sportive

1 chargé de l’animation et de la gestion de la
structure

1

Caisse des écoles 1  directrice  /  1  secrétaire  /  1  référent  de
parcours / 2 agents réussite éducative

5

EPCC «  ESAM C2» 2 intervenants ateliers :  peinture/graphisme et
enfants

2

Caisse  d'Allocations  Familiales
de la Manche

1  agent  d'animation  et  de  coordination  des
Promeneurs du Net

1

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la fonction publique,
Vu le  décret  n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif  au régime de la mise à disposition applicable  aux
collectivités territoriales et établissements publics administratifs locaux,
Considérant  que les activités  des  organismes précités  complètent  ou favorisent  l'action  des  services
municipaux,

Le conseil municipal est invité à prendre acte :
- de la mise à disposition au bénéfice du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin des fonctionnaires titulaires de
la Ville mentionnés ci-dessus, correspondant à 4,05 ETP (équivalent temps plein)
- de la mise à disposition à son bénéfice des fonctionnaires titulaires du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin,
mentionnés ci-dessus, correspondant à 9 ETP (équivalent temps plein)
- de la mise à disposition au bénéfice de la communauté d’agglomération Le Cotentin d’un fonctionnaire
titulaire de la Ville mentionnés ci-dessus, correspondant à 0,5 ETP (équivalent temps plein)
- de la mise à disposition des fonctionnaires titulaires de la Ville mentionnés ci-dessus, correspondant à 11
ETP (équivalent temps plein), auprès des organismes listés.

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions de mise à
disposition avec les différents organismes ainsi que les éventuels avenants.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 11 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#
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